
EFFETS DE COMMERCE. 

) 

Voir " Billets a Ord re," 
" 'Traz'tes,"

EGLISES, 

Effets do 
Commerce. 

1 Q BANOS n'EGLISE. 1 ° un bane clans une Eglises. 
eglise paroissiale est la propriete de la 
paroisse, et ne peut clevenir propriete par
ticuliere - 2 ° droit do j ouissance le seul 
droit que l'on puisse ceder-3 ° droit de 
jouissance 110 peut �tre cede qu'a un pa-
roissien, proprietaire cl'uno maison clans la 
paroisse-4° le droit de jouissance passe au 
principal heritier du cessionnaire, pourvu 
qu'il obtienne en part.age mm maison clans 
]a paroisse, OU J possode Ul10 maison deja. 

Pilleul v. Du Heawne et ux. 
(1887)-212 Ex. 228. 

2° 0HGUE- CHAPELLE-ACTIONNAIRES - un 
argue place clans une chapelle pom servir 
a la celebration du Service Divin forme 
partie integrante de la fabrique de la cha
pelle, et doit former partie de la propriete 
commune de tous le.s actionnaires, proprie
taires de la chapelle, et ne peut etre trans
rnis independamment de leurs actions. 

Picot, Juge Commissaire et aus. v. Ni'colle et aus. 
(1887)-212 Ex. 261. 

EGOUTS. 

Lor SUR LES EaouTs. 

Voir '' .Dangei· Public." 
Eg·outs, 



Electeurs. 
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ELECTEURS, 

Voir " Oumtelle," 

"Rehabilitation," 

" Tutelle." 

1 ° ·ruTELLE-AJOUR-Electeur absent pretend 
par le rnoyen de son Avocat, qu'il n'a pas 
ete aj ourne a temps, le record de I' officier 
n'etant date quo de la veille, mis a merci, 
ordonne qu'il sera saisi et presente en 
justice - en outre, condaume aux frais 
ca��es par son absence et a ceux de sa
sa1s10. 

Re Le Ruez (1888)-212 Ex. 532. 

2° TUTELLE- H1ceONSTITUT!ON - electeurs ab
sents quoique dument ajournes-officier 
charge de les saisir et de les presenter en 
justice. 

Re l,£arett et au. (1888)-212 Ex. 322. 

3 ° OnRATELLE-Electeur ne repond pas a l'ap
pel do son 110111, nonobstant record-saisie 
ordonnee, condamne aux frais causes par 
son absence et a ceux do sa saisie. 

Re Pa/lot (1888)-213 Ex. 108. 

ELECTIONS. 

Elections. 1" DE Juml: JusTICIER--ordonnee par ordre de 
Sa lYla j este en Oonseil. 

(1886)-211 Ex. 15, 21, 30. 

2° DE JuR:rl: JusTICIER-orclonnee par la Oour, 
instance du Procureur General de la Reine, 
en rem placement d'un Jure J u.sticier eln 
J nge de la Conr pour la Repression des 
Moindres Delits. 

Re Vauai1i ( 1887)--212 Ex. 62. 
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3° DE CoNNETABLE-ELEC'l'ION CONTESTEE--Lor Electi.ons.
SUR LES ELECTIONS CONTESTlb"S DE 1835-
ARTICLE 4-RimoNTRANCE-declaration re
quise par 1' Article 4. Demande du c1efen
deur d 1 etre renvoye de l'action, d'autant
que l'acteur n'avait pas fait la declaration 
voulue par la Loi lors de l'entree de la 
remontra.nce-rejetee et acteur admis a

faire la declaration. 
Balleine v. G{ifard (1888)-212 Ex. 540.

4Q DE CoNNE'l'ABLE-election ordonnee par le 
Corps de la Oour apres confirmation d'un 
jugement du N ombre Inferieur, declarant 
le candidat elu ineligible. 

Re Oonnetable de St.-Pierre 
(1888)-10 0. R. 400. 

5 ° lNELIGIBILITE-0FFICIER DU 00NNET.A.BLE
N ouVELLE ELECTION-le candidat elu ayant 
ete declare ineligible, la Cour ecarte la de
mand e du deuxieme candidat d'etre asser
mente a la charge en question, et ordonne 
une nouvelle election. 

P. G. v. Dupi·e, Wakeham a fo cause 
(1886)-211 Ex. 115. 

6 ° ],�GALITE Dft V0IX-0FFICIERS DU CONNETABLE
-le premier candidat ayant obtenn l6
voix et les deux proohain,'l 14 voix chaoun,
le premier candidat ayant ete assermente,
nouvelle election ordonn ee pour choisfr
une personne pour gerer la dite charge
avec le cai1didat asserrnente.

Re De Grucliy et- au., ReJJresentation du Oonnetable 
de St.-Sauveur (1886)-211 Ex. 210. 

7° ANNULEE-YINGTENIER-paraissant que la 
gestion du Vingtenier actuel n'est pas 
expiree-1' Acte de I' Assern blee Paroissiale 
nommant nouveau Vingtenier annule par 
la Oour. 

P. G. v. Starck (1887)-212 Ex. 99. 
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Elections. 8° APPEL NoMINAL-PrwcUREUR DU BIEN PUBLIC 
-Remontrance cl'un des principaux de
nrnndnnt que l' election S{ 1it declaree ille
gafo et un autre candiclat assennente, d'au
tnnt que l'appel nominal avait dte pris
apres que la rnajorite des voix avait ete

clonnee en foveur du dit candidat, et que
des 1nembres qui n'avaiont pas vote ]ors
du prernier vote, avaient vote lors de l'ap
pel nominal-ecarte0

1 
10 Connetable ayant

cleclart:5 q u e des dontes existaient dans son
<?sprit an sujet du premier vote.

P. G. v. Cabot, JJ1esSeJ'l!y intervenant 
(1887)-212 Ex. DD. 

ENCANTEUR, 

Encanteul', ACTION VERS-en reglement de cornptes, 

J�nbnts 
Illegitimcl:i. 

Enqude. 

Voir 11 Actions-Fonnes/' 0° . 

E.NFANTS !LLECITIMES. 
l O VENTL� ou DoNATION en foveur d'un en:rant 

i!leuitirne. 
(") Voir " Oontrats," 7". 

PENSION ALii\fENTAIRE, J'T • ,, S'�7 ./' ll -
1 ozr " euucnzon. 

A 
ENQUETE, 

1 ° Lt: BBKEJ•'ICE n'on pout etre reclame par ]e 
defendeur dans nne pour-suite en vertu de 
la Loi sur la )Iilice. Vair u 1)1ilice," I 0 

2Q VJrnDICT�DOIT kr1rn. D'INNOUENCE OU DE CUL
P:UHLITE-Sl11' uno accusation do fraude 
vors Jes clireetmn·s cl'une ban quo, la Cour 
l'efuse cl'acceptcr un Yerclict a l'effet quo 
Jes accuses sont coupables d'une grancle 
neglige11co

1 
mnis qu'il.s ont ngi sans inten

t-ion crirninelle � lwmrncs d'enqueto ron
voyes l'-econsiderer leur verdict. 

P. G. v. Du 1Teauine et aus. 
(1886)�22 P. C. 177. 
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3 ° fIOMMES D'RNQUliTE, 

Voi1' "Procedure Criininelle," 9°-18°. 

ENQUETE DE LEVEE DE CORPS, 
Vair " Levee de Go111s."

ENREGISTREUR DES CONTRATS, 
DONNE 0AU'l'I0N. 
Re Ooutanche (1886)-211 Ex. 117. 

Enque.te. 

Enquete de 
LevBe de 
Corps. 

Enregis
treur des 
Oontrats. 

ENREGISTREUR DES NAISSANCES, 
MARIAGES ET DECES, Enregis� 

treur des 
JURE N aissances, 

Mariages et 
DBcCs. 

CHARGE INOOMPA'l'JBLE AVEC CELLE DE 
JusTlOIER, Voir " Jiwes-Juslicie1's " 8°. 

' 

ERREUR, 
RECTIFICATION. Errenr, 

Vair '' Actions-J?ormes," l 0° , 11 °. 
"Separation de .Biens," 4". 

" ESTOPPEL." 

Vair "ExceJJtions," "Estoppel." 
"Juridicti:an," 4°. 

ETATS, 
l O ACTION VERS LES E'rATS DIRIGEE VERS LE Etats. 

BAILLI, PmtsrnEN'l', E'l' Lic 'I1nEsormm, COMME 
LElTRS RIIPRESENTANTS---cpretention du Bailli 
qu'il ne doit pas etre mis en cause, toute 
action vers les Etats devant etre dirigee 
vers Jes A utorises du Public-action ro
tiree, le montant reclame ayant ete paye a
l'acteur. 

Budd v. le Bailli, President, et le Tdsorier des 
Etats (I885)-2i0 Ex. 318. 

2° LE BAILLI, en leur 110111, declare Jes hiens 
de leur Tresorier en desastre. 

Re Gosset-ex parte le Bailli, President 
(1886)-210 Ex. 4.33. 



Etats. 

Evidence. 

Examina .. 
teur de 
Pilotes. 

Exceptions. 
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3 ° TRESORIER DES E'l'ATS-droits des Etats en
vers la banque dans laquelle leur Tresorier 
avait depose leurs fonds. 

Voir "Mandataires " l 0. 
' 

4" TRESORIER DES ETA'rs-ses cautions. 
Voir "Caution-Oa1dionnement," 1 °.

5 ° CoMITES. Voir " Ooinites des Etats.'' 

EVIDENCE. 

Voir "Appels," 2° , 
'' 1"1emoins-T6moignage.'' 

EXAMINATEUR DE PILOTES. 

DISPENSE DE s1mvni, VU- son ftgo avance. 
P. G. v. De Ste.-Croix (1887)-212 Ex. :3. 

EXCEPTIONS. 

Voir "Juricliction," 4° .
" Pr·escription," 
"Production de Pieces," 2° . 

1 "' AnMINISTRATEuR-pretention que le defen
deur, administrateur des biens de persormes 
absentes, viont a tarcl pour contester la 
competence de la Oour, ayant deja de
mande un delai, sans faire de reserve, 
ecartee, le defondeur ayant ete nomrne 
administrateur 11. la requete de l'actenr 
mernc, et un delai lui etant necessaire 
pour consulter l es personnes aux biens des
quelles ii fut nornme administrateur. 

Sprott v, Anselm et ux. (1886)-211 Ex. 90. 

2 ° AYANT FAIT D!cS DIL!GllNOES dans une liqui
dation, on no pent etre re,;u a decliner 
la competence de la Oour Royals. Une 
banque anglaise s'etant adressee au Juge 
nornme pour conduire une liquidation, afin 
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d'obtenir le transfert de certaines actions Exceptions.

inscrites dans Jes Ii vres d'une compagnie 
anglaise au nom de la personne dont les 
biens sont en liquidation, ne peut etre 
rec;ue a decliner la competence de la Cour 
Royale, eu egard aux dites actions. 

Pieot, Ji1ge Ooininissaire et ctus. v. Wilde et azts. 
(1887)--212 Ex. 46. 

3 ° AYANT PR�c'l'ENDU QU'uNJ, CONDITION dans un 
accord n'a pas ete remplie, on vient a tare!
a en contester la valiclite. 

Le Breton v. Norman, Oonnr!table et aus. 
(1887)-2l2 Ex. 269. 

4 ° CoMPTE -RE<;m-le clefencleur a yant accepte 
un Tec;u sur un cornpte a Jui delivre, ne 
pent etre rec;u a en contester le montant. 

Picot v. Le Sueur et ait. (1888)-213 Ex. 100. 

5 ° DrncusSION-D!VISION, 
Voii· " Caution- Oautionneinent," 1 °, 

EXCES DE POUVOIF!S, 

Voir " Cour pou,· la Repression des Exces de

Moindres Delits," l 0, 2". pouvoirs.

EXECUTEURS TESTAMENTAIRES, 

l O Co-Exl'.CUTEURS-ACTIONS-tous les co-exe- Executeurs

cnteurs cloivent etre parties aux actions. T'.stamen-
. taires. 

Vozr "Aetions-Ji'rmnes," 13', 14°.

2° RETRANOHES COMME DEFENDEURS DANS UNE
ACTION-le Jegataire residuaire ayant de
clare accepter la responsabilite des dettes 
de la succession. Voir "Parties," 7'. 

3
° 

AC'I'IONS PAR EXECUTEURS 'l'ES'l'AMEN'fAIRES-

FRAIS. Voir " Ji'rais," 1 '. 



Ex0cuteurs 
Testamen
taires. 

Ex8cutoires 
(Actos et 
Jugements 
renrlns.) 
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4° ExJi:CUT!ON-DELAI D'AN ET JOUR-Pil!NCIPAL 
m\rrrrrnu. A rnoins que le principal heritier 
n'ait verse entro Jes mains de l'executeur 
une sornrne suffisante pour payer Jes dettes, 
frais cl'aclrninistration et legs faits par le 
Testateur ou baille caution suffisante d'ac
complir le testament, l'T1:xecuteur Testa
meutairo a pour mission, pendant an et 
jour, de faire rentrer Jes biens de la suc
cession pour en disposer ensuite conforme
ment aux termes du testament. 

Daisy v. Clementine (1888)-212 Ex. 482. 

5° ExltcUTRIOE AYANT AOCEPTi: L'EXECU'rION, sA 
DEMANDE DE L' ABANDONNER REJETltE- SUi'

une action en remplaccrnent cle propres 
alienes, demancle d'etre re,;ue a abanclon
ner !'execution et a lransferer la saisine au 
pTincipal heritier, cl'autant qu'etaut la seule 
legataire, et ayant abandonne lo benefice 
cle son legs, sa mis.sion comrno executrice 
devient inutile, rejete.c-parties envoyees 
clevant le Greffier sans prejudice aux de
clarations et pretentions des parties. 

Gallicl1an v. Biclwrcl ( 1885)-JS H. 283. 

6 ° EXECUTION - APPREHENSION DE SUCCESSION. 
Le fait d'avoir accepte !'execution cl'un 
testament ne constitue pas necessairoment 
unc apprehension de la succession, l'exe
cutrice ayant subsequemment declare re
noncer au benefice de son legs. 

Gctllichan v. Bicliarcl (1887)-48 H. 368. 

EXECUTOIRES (ACTES ET JUGEMENTS 
RENDUS,) 

l "' AoTES DE LA Oomi RENDUS EXECUTorn1cs. 
Voir "Actes," 3', 4". 

2
° JuGEMEN'I'S ETRANGEHS RENDUS EXiliCU'l'OIRES. 

Vair "Ji.tgements Elrangers." 
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EXERCICE DE LA MEDECINE, ETC., DANS 
L'ILE, 

AuTOHISATIQN REFU,''·n'rn-10 certificat prCsent8 it Exercice de 

l'appui de la dernande n'etant pas de ceux JaMeclecine, 
d 1, ']]' 

otc. clans reconnus ans ce um 1age. rn�. 
E,,; parte Harri8on (1887)-212 Ex. 69. 
Rt parte Longslzore, veuve Potts 

(1887)-212 Ex. 69. 

EXPERTS, 

rl1RANS1TERT DB MAISONS BT 'l'ERRES. Experts. 

1 Q AssEHMENTE en rem placement de naguere 
expert eleve a la charge de Jure Justicier. 

P. G. v. Le Gi-os (1886)-211 Ex. 76. 
A. G. v. Cruelly (1886)-211 Ex. 204. 

2" ADSENT DE L'ILE- Ull des experts nommes 
@ premier lieu, ctant absent de l'ile, la
Com, snr la demande des parties, nornrne 
un autre pour le mm placer. 

Re Le Quesne-ex parte Bauc/azizs et au. 
(1887)-212 Ex. 260. 

TAXATION DU HAT, 

3 ° H1cMPLACEMEN'l' 01WONNE1 YU .son etat de 
sante, apres le serment du Connetuhle ii 
cet effot. 

Re Akier-Representation clle Oonnelable de Gi·ouville 
(1886)-211 Ex. 51. 


	EffetsDeCommerce

	Eglises

	Egouts

	Electeurs

	Elections

	Encanteur

	EnfantsIllegitimes

	Enquete

	EnquentesDeLeveeDeCorps

	EnregistreurDesContrats

	EnregistreursDesNaissancesMariagesEtDeces 

	Erreur

	Estoppel

	Etats

	Evidence

	ExaminateursDePilotes

	Exceptions

	ExcesDePouvoirs

	ExecuteursTestamentaires

	ExecutoiresActesEtJudgmentsRendus

	ExerciceDeLaMedecineEtcDansL'Ile

	Experts




